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Note du secrétariat 

1. À sa première session, le Groupe de travail intergouvernemental sur l�application effective 
de la Déclaration et du Programme d�action de Durban a prié le Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l�homme de lui fournir, à sa prochaine session, des informations 
sur les coordonnateurs dont dispose le système des Nations Unies pour l�application de la 
Déclaration et du Programme d�action de Durban, et a invité les programmes, les organes et 
institutions des Nations Unies qui n�avaient pas encore désigné de coordonnateurs à le faire 
et à coordonner leurs activités avec le Haut-Commissariat aux droits de l�homme, ainsi qu�à 
participer activement aux futures sessions du Groupe de travail (E/CN.4/2003/20, par. 33, 
recommandation 14). 

2. Dans une note verbale datée du 17 novembre 2003, le Haut-Commissariat a demandé 
ces renseignements aux programmes, organes et institutions spécialisées des Nations Unies, 
ainsi qu�aux organisations internationales et régionales. On trouvera en annexe à la présente 
note les renseignements reçus concernant les coordonnateursa. 

                                                 
a Renseignements reproduits en annexe dans la langue dans laquelle ils ont été reçus seulement. 
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